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PSYCHOLOGIQUE OU SEXUEL AU TRAVAIL ET DE TRAITEMENT 
DES PLAINTES 

1) OBJECTIFS  

2) PORTÉE 

 

 

 

 

3) DÉFINITION 

                                                           
1 Voir l’annexe 1 de la présente politique pour plus de précision. 
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4) ÉNONCÉ DE POLITIQUE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                           
2 Ces motifs de discrimination sont énumérés à l’annexe 1. 
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5) ATTENTES ENVERS LE PERSONNEL ET LES MEMBRES 

6) TRAITEMENT DES PLAINTES ET DES SIGNALEMENTS 

7) PRINCIPES D’INTERVENTION  

 

 

                                                           
3 Des précisions sur le rôle des personnes responsables figurent à l’annexe 2. 
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ANNEXE 1 –  RECONNAÎTRE LE HARCÈLEMENT PSYCHOLOGIQUE 
OU SEXUEL 

 

 

 

 

 

Comportements pouvant être liés à du harcèlement psychologique  

 

 

 

 

Comportements pouvant être liés à du harcèlement sexuel 
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ANNEXE 2 – PERSONNES RESPONSABLES DÉSIGNÉES PAR 
L’EMPLOYEUR 

 

 

 

 

 

 


